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Au 31 décembre 2007, parmi les personnes de moins de 25 ans inscrites comme demandeurs 
d’emploi de catégories 1 à 3, 6 à 8 :  

248 793 sont indemnisés, soit par l'Assurance chômage (244 064), soit par l’Etat (4 729) ; 

303 433 ne sont pas indemnisés. 
 
 
 

 
Ces demandeurs d'emploi non indemnisés de moins de 25 ans, peuvent être classés en 6 sous-
populations, selon le motif de non-indemnisation pour lequel ils sont répertoriés1 : 

 
Mois de décembre 2007

Effectif Proportion

SP1 19 256 7,2%

(non demandeurs)

SP2 192 160 72,3%

(dossiers rejetés)

SP3 497 0,2%

(dossiers classés sans suite)

SP4 16 153 6,1%

(attente d'indemnisation)

SP5 14 861 5,6%

(fin de droits)

SP6 22 735 8,6%

(interruption momentanée)

Total (SP1à SP6) 265 662 100,0%

Rebut 37 771

Toutes catégories

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Une fraction d'individus dont les informations transmises ne sont pas significatives, sont 
exclus de cette classification. Ils sont au nombre de 37 771 au 31 décembre 2007, soit 12,4% 
du total. La répartition ne concerne que les individus dont le motif de non-indemnisation est 
connu. 

 


